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Niveau 3 – Politique sur l’éducation et la sensibilisation   
 

Veuillez noter que tous les termes commençant par une lettre majuscule dans ce document renvoient à des 
termes qui sont définis dans le Guide de mise en œuvre. 
 
[Les organismes de sport peuvent utiliser le procédé de rédaction épicène de leur choix afin d’adopter une 
écriture inclusive.] 
 
1. Date d’approbation 

Cette politique a été approuvée par [INSÉRER LE NOM DE LA PERSONNE/L’ENTITÉ 
RESPONSABE DE DONNER SON APPROBATION] le [INSÉRER LA DATE]. Afin d’assurer la 
fiabilité, la pertinence et la reddition de compte, cette politique sera réexaminée [chaque année ou une 
fois tous les deux ans]. 

 
2. Objet  

2.1 Tous les Participants de [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] s’attendent 
raisonnablement à évoluer dans des environnements où ils sont traités avec dignité et respect, qui 
sont exempts de toute forme de Maltraitance et Discrimination. La Maltraitance et la 
Discrimination, sous toutes leurs formes, sont un problème grave qui nuit à la santé, au bien-être, 
à la performance et à la sécurité des personnes, des communautés et de la société. 

 
Cette politique met donc en place une culture axée sur l’éducation et la sensibilisation, qui vise à 
promouvoir une meilleure compréhension de la Maltraitance et de la Discrimination, et à favoriser 
un milieu sportif respectueux pour tous les Participants. Cette politique établit les pratiques qui 
contribuent à l’éducation, la prévention et la prise de conscience à l’égard de la Maltraitance et la 
Discrimination. 

 
En se dotant de cette politique, [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] s’efforce 
de s’assurer que tous les Participants en position de confiance ou d’autorité : 
2.1.1 Ont appris ce que sont la Maltraitance et la Discrimination;  
2.1.2 Agissent de façon proactive pour prévenir la Maltraitance et la Discrimination; 
2.1.3 Interviennent lorsque des incidents de Maltraitance et de Discrimination se produisent; et 
2.1.4 S’assurent que tous les Participants sont en mesure de repérer les actes de Maltraitance et 

de Discrimination, ou inquiétudes à cet égard. 
2.2 En établissant la Politique sur l’éducation et la sensibilisation, [INSÉRER LE NOM DE 

L’ORGANISME DE SPORT] respecte son engagement de protéger les Mineurs et les Participants 
qu’il sert.  

  
3. Autorité et portée 

3.1 Cette politique s’applique à toutes les personnes qui participent aux activités de [INSÉRER LE 
NOM DE L’ORGANISME DE SPORT], en particulier tous les Participants qui sont en position 
de confiance ou d’autorité. Cela peut comprendre, mais sans s’y limiter : 
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3.1.1 Toute personne qui a signé la déclaration d’engagement du Code de conduite universel 
pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport (CCUMS); 

3.1.2 Toute personne employée, bénévole ou membre du Conseil d’administration au sein de 
[INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT]; 

3.1.3 Toute personne âgée de 19 ans ou plus qui a une relation de travail avec [INSÉRER LE 
NOM DE L’ORGANISME DE SPORT]; 

3.1.4 Les parents, tuteurs légaux et personne soignante d’athlètes Mineurs ou de Participants 
vulnérables qui participent à un sport au sein de [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME 
DE SPORT]; 

3.1.5 Toute personne engagée par contrat, sous-traitants ou fournisseur tiers de [INSÉRER LE 
NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] ou les équipes de [INSÉRER LE NOM DE 
L’ORGANISME DE SPORT], notamment, mais sans s’y limiter, les physiothérapeutes et 
thérapeutes du sport, diététistes et conseillers; et 

3.1.6 Toute personne participant d’une autre façon à [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME 
DE SPORT], notamment, mais sans s’y limiter, les athlètes, entraîneurs et officiels. 

3.2 Selon la définition du CCUMS, un Participant Mineur est une personne âgée de moins de 19 ans. 
Il incombe en tout temps au Participant adulte de connaître l’âge d’un Mineur.   
 

4. Interprétation  

Cette politique s’inscrit en complément des règlements administratifs, politiques, procédures, codes de 
conduite de [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT], y compris le CCUMS, ainsi que 
des lois applicables, et doit être lue en parallèle avec ces documents.  

 
5. Éducation et/ou Formation obligatoire en matière de sport sécuritaire 

5.1 Tous les Participants en position de confiance ou d’autorité sont tenus de suivre [X] heures de 
programmes d’Éducation et/ou de Formation en matière de sport sécuritaire à chaque année. Vous 
trouverez une liste de programmes d’Éducation et de Formation accrédités en matière de sport 
sécuritaire en consultant le Répertoire des programmes d’éducation Sport Sans Abus. Voir la 
section 7 pour plus d’information sur le suivi et le contrôle des programmes d’Éducation et/ou de 
Formation complétés. 

5.2 À la fin de chaque programme d’Éducation et/ou de Formation suivi, il y a lieu d’en informer 
[INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] à des fins de suivi.  
 

6. Mesures d’adaptation pour les programmes d’Éducation et/ou de Formation  

6.1 Personnes ayant un handicap 
6.1.1 Tous les programmes d’Éducation ou de Formation en matière de sport sécuritaire qui sont 

obligatoires doivent être accessibles à tous les Participants, incluant les personnes ayant 
un handicap temporaire ou permanent. 

6.1.2 Dans le cas où un programme d’Éducation et/ou de Formation serait jugé inaccessible, les 
Participants devront communiquer avec le fournisseur du programme.  

6.2 Exemptions  
6.2.1 [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] reconnaît que les programmes 

d’Éducation et/ou de Formation peuvent faire référence à de la Maltraitance physique, 

https://www.crdsc-sdrcc.ca/fr/education-sport-securitaire
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psychologique et/ou sexuelle envers des Mineurs, et que la formation suivie pourrait causer 
de la détresse.  

6.2.2 Afin de réduire le risque de retraumatiser à nouveau des personnes qui ont souffert de 
Maltraitance ou de Discrimination, une demande d’exemption peut être adressée à 
[INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT]. 

6.2.3 Une exemption de l’exigence obligatoire d’Éducation et/ou de Formation en matière de 
sport sécuritaire n’exempte pas de signer la déclaration d’engagement du CCUMS.  

 
7. Suivi et contrôle 

7.1 La section suivante établit les exigences organisationnelles de [INSÉRER LE NOM DE 
L’ORGANISME DE SPORT] pour la reddition de comptes à l’égard de la Politique sur l’éducation 
et la sensibilisation. Une fois qu’un Participant a satisfait à son obligation annuelle de suivre des 
programmes d’Éducation ou de Formation en matière de sport sécuritaire, tous les programmes 
subséquents feront l’objet d’un suivi. 
7.1.1 [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] tiendra un registre à jour de tous 

les Participants qui ont l’obligation de suivre des programmes d’Éducation et/ou de 
Formation en matière de sport sécuritaire et qui les ont complétés avec succès. 

7.1.2 [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] fera le suivi et documentera 
l’accomplissement des programmes d’Éducation et/ou de Formation en matière de sport 
sécuritaire de tous les Participants en position de confiance ou d’autorité qui en ont suivi 
et qui ont signé la déclaration d’engagement du CCUMS. 

7.1.3 [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] fera le suivi et documentera les 
noms des athlètes Mineurs, parents, tuteurs légaux ou personne soignante d’athlète, qui ont 
suivi des programmes d’Éducation et/ou de Formation en matière de sport sécuritaire et 
qui ont signé la déclaration d’engagement du CCUMS.  

7.1.4 [INSÉRER LE NOM DE L’ORGANISME DE SPORT] conservera une documentation et 
un suivi confidentiels et raisonnables des exemptions et des mesures d’adaptation 
accordées concernant les programmes d’Éducation et/ou de Formation en matière de sport 
sécuritaire. 

 
8. Ressources utiles  

• Répertoire des programmes d’éducation Sport Sans Abus 
• Protéger les jeunes athlètes par le Centre canadien de protection de l’enfance 
• Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport (CCUMS) – 

Version 7.0 
• Déclaration d’engagement du CCUMS (Annexe A du Guide de mise en œuvre) 

 

https://www.crdsc-sdrcc.ca/fr/education-sport-securitaire
https://sport-sans-abus.ca/proteger-les-jeunes-athletes
https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/2025-01/CCES-UCCMS-Final-Fr.pdf

